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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-122308

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-122308

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-121658
25/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Nantes MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24440040400129N° National d'identification : 
Nantes Cedex 9Ville : 

44923Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de sécurité et de sûreté pour le site d'Exponantes durant l'évènement Intitulé du marché : 
Saga XXL - HBC Nantes

79710000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

En application des dispositions des articles R2162-2 à R2162-6 puis Description succincte du marché : 
R2162-13 et R2162-14 du Code de la commande publique, le contrat se présentera sous les traits d'un 
accord-cadre monoattributaire à bons de commande, dénué de tout montant minimum, mais assorti 
d'un montant maximum arrêté, sur la durée contractuelle globale, à 90 000 euro(s) HT (ce montant ne 
correspond en aucun cas à l'estimation financière du marché ou à l'enveloppe allouée à cette 
opération). Le marché débutera à compter de sa date de notification et se clôturera au 1er mars 2025.

Section 4 - Informations rectificatives

La date de la visite obligatoire est arrêtée au 29 octobre 2024, et non au 29 novembre 2024 
comme indiqué initialement par erreur.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-122308
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-122308
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25/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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